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Monsieur Raymond LE MOIGN 
Directeur de cabinet de la ministre de la Santé et des Solidarités 
 
 
Paris, le 18 janvier 2019 

 
N/Ref : AG/SS/CEA - 2019 
 
Objet : Prime exceptionnelle en faveur du pouvoir d’achat 
Copie à :  Madame FOURCADE, Secrétaire générale des ministères chargés des affaires sociales 
  Madame LIGNOT- LELOUP, Directrice de la Sécurité Sociale 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Le 10 décembre 2018, Monsieur le Président de la République a demandé aux employeurs de verser une 
prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, prime défiscalisée et désocialisée dans la limite de 1000 euros. 
 
Les chiffres de l’UCANSS font ressortir que plus des deux tiers des salariés du régime général ont des revenus 
suffisamment faibles pour être éligibles à la prime.  
 
Or, malgré les revendications des organisations syndicales, la seule réponse apportée par l’UCANSS et le 
COMEX a été de dire qu’il fallait étudier, en lien avec les caisses nationales, la faisabilité et l’opportunité du 
versement d’une prime exceptionnelle.  
 
Pourtant, je constate que les grandes entreprises chargées de missions de service public vont la verser, de 
même que les mutuelles.  
 
Plus près de nous, je suis informé que le Directeur Général de l’ARS Auvergne Rhône Alpes a décidé le 18 
décembre 2018, l’octroi, à l’ensemble des agents, d’une prime exceptionnelle de 400 euros bruts, ce dont je 
me félicite. 
 
A la lumière de ces éléments, je vous demande d’user de toute votre autorité auprès de l’ensemble des 
directeurs d’ARS et de Caisses Nationales afin que l’ensemble des personnels des ARS et des organismes de 
sécurité sociale bénéficie d’une prime. 
 
Je ne doute pas que chacun de vos interlocuteurs aura à cœur de concrétiser la promesse présidentielle et, 
comme l’AG2R et la MATMUT, décidera « d’accorder une prime exceptionnelle à leurs collaborateurs afin de 
prendre part à l’effort général et de contribuer concrètement à l’amélioration du pouvoir d’achat » ! 
 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sincères salutations. 
 

Le Secrétaire Général 

 

Alain GAUTRON 


